 
        COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

                                         EN DATE DU 16 MARS 2009

L'an deux mille neuf, le 16 mars, le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 10 mars, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - M. MATHIAS - Mme BLENET -
M. FORAY - Mme LEVERT - M. QUIBLIER-SARBACH – Mme SICAUD - M. MONTRADE - Mme RIMAUD - Mme MOREAU – M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme BERTRAND - Mme FONTAINE - Mme RAVOUX - Mme BAS - Mme BIAJOUX - M. MORRIER - M. PENET - M. MORIN - Mme BAILLET - Mme DARBON – M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN – M. BESSE - M. CHAFFURIN.
Ont donné un Pouvoir :

M. DARBON représenté par M. MONTRADE

M. GILLET représenté par M. FORAY

M. RENOUD-GRAPPIN représenté par M. ANTRIEUX


Mme BAILLET a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Le compte rendu du 16 février a été approuvé à l'unanimité après que M. ANTRIEUX ait demandé une modification de son intervention page 8 portant sur l'évolution de la taxe d'habitation. Il fait observer qu'il n'avait pas dit : "qu'il serait intéressant de travailler sur l'évolution du taux de la taxe d'habitation" mais qu'il serait intéressant de travailler sur l'assiette des taxes d'habitation et foncière par la création de nouveau logements sur Châtillon. M. ANTRIEUX souligne qu'il ne remet pas en cause le rapport du Conseil municipal mais qu'il souhaitait que les propos tenus soient retranscrits exactement compte tenu de leur importance, ce qu'a accepté et confirmé M. Le Maire.
N° 1 : Attribution de subventions 2009 aux Associations 

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS qui commente les propositions suivantes : 
	1/ SUBVENTIONS A CARACTERE SPORTIF : 
	2009

	A.B.C. - Boules
	                   300,00 € 

	A.C.C. - Cyclo
	                   290,00 € 

	A.C.P. - Pétanque
	                 300,00 € 

	A.V.S. - Archers
	                   250,00 € 

	BADMIN’DOMBES
	                   770,00 € 

	C.C.C. – Cyclisme – subvention

Aide location garage
	                1 900,00 €

500,00 € 

	E.C.J. – Judo – 

Subventions exceptionnelles (40 ans du club)
	                1 490,00 €

1 000,00 € 

	F.C.D.B. – F.C.C.Foot
	                6 000,00 € 

	Cheval en Chalaronne
	1 000,00 €

	K.C.C. - Karaté
	                   560,00 € 

	R.T.C. - Rugby
	                1 800,00 € 

	T.C.C. - Tennis
	                1 000,00 € 

	 VAILLANTE - Athlétisme
	                5 200,00 € 

	 VAILLANTE – Gymnastique : classe baby gym

                                                     subvention exceptionnelle (achat matériel)
	                   900,00 €

1 000,00 € 

	 VAILLANTE - Handball
	                1 300,00 € 

	Office Municipal des Sports
	                   800,00 € 

	Association sportive collège Eugène Dubois
	                   230,00 € 

	Association sportive collège St Charles
	                   230,00 € 

	Gymnastique volontaire (nouvelle activité « marche ») - subvention

Aide création activité
	                   100,00 €

100,00 € 

	Gym Loisirs Club 
	                   100,00 € 

	SOUS-TOTAL  (A) : 
	           27 120,00 € 

	Manifestations sportives événementielles :
	 

	La Vaillante (Meeting + Tour pédestre)
	                   720,00 € 

	Prix cycliste Bresse-Dombes
	 

	Prix cycliste de la Ville Fleurie
	                1 350,00 € 

	SOUS-TOTAL (B) :            
	              2 070,00 € 

	Réserve affectée aux sportifs de haut niveau :      ©
	              2 550,00 € 

	Versement en décembre en fonction des critères suivants :
	 

	1) Participation minimum à un championnat de France
	 

	2) affectation aux frais de transports et d’hébergement uniquement
	

	La réserve sera distribuée en fonction :
	 

	* du nombre d'athlètes ayant participé cette année
	 

	* des frais engagés, justificatifs à l'appui
	 

	SOUS-TOTAL © :
	              2 550,00 € 

	* présenter le dossier avant le 30 octobre de chaque année.
	 

	TOTAL SPORTS (1) :   (A) + (B) + (C)      
	           31 740,00 € 

	
	

	2/ SUBVENTIONS A CARACTERE SOCIAL :
	 

	Association Châtillonnaise de Secouristes
	                   640,00 € 

	Amicale des sapeurs-pompiers
	                1 516,00 € 

	Mutuelle générale du personnel des collectivités locales
	                   115,00 € 

	Prévention routière
	                   100,00 € 

	Comité de liaison de la Résistance 
	  3 livres  

	Amicale du personnel communal
	              24 200,00 € 

	Age d'Or
	                   300,00 € 

	Amicale des Anciens Sapeurs Pompiers
	                   100,00 € 

	Crèche Tom'Pouce : (Provisions)
	 

	Contrat Enfance + subventions de fonctionnement versées selon états des heures par trimestre
	            126 000,00 € 

	Maison de l’Enfance et de la Jeunesse :
	 

	
Centre de Loisirs (avec contrat Enfance)
	 

	Contrat Temps Libre enfants
	            213 000,00 € 

	Contrat Temps Libre jeunes
	 

	Encadrement restaurant scolaire (MEJ) - Pilotage                                    

du secteur jeunes -
	 

	Contrat Educatif Local à verser à la MEJ 
	              21 000,00 € 

	Restauration scolaire (publique et privée) (Provision) montant par repas versé selon listes de fréquentation
	              14 000,00 € 

	TOTAL (2) :
	         400 971,00 € 

	
	

	3/ SUBVENTIONS A CARACTERE CULTUREL :
	 

	Académie de la Dombes

Subvention exceptionnelle (publication)
	                   250,00 €

500,00 € 

	Tradition sur Chalaronne

Subvention exceptionnelle – enregistrement CD
	                   240,00 €

150,00 € 

	Amis de l'Orgue
	                1 800,00 € 

	Union musicale (y compris salaire Chef de Musique)

Subvention exceptionnelle Centenaire
	                8 000,00 €

2 000,00 € 

	CODEPA Festival de Théâtre
	                9 000,00 € 

	
La Pie qui Gratte                                                                       
	                3 000,00 € 

	CTL  - La Pie qui Gratte                                                                             
	                4 000,00 € 

	St Guignefort  
	                   420,00 € 

	OMC  (Journée Chevalet) (Bulletins) 

(+Animation organisation fête de la Musique)
	                10 000,00 € 

	Châtillon Chante
	                   500,00 € 

	La Tour de la Dombes (échecs)
	                   100,00 € 

	Les Temps Chauds (participation spectacle 2009)
	                3 500,00 € 

	Cuivres en Dombes                     
	                   600,00 € 

	Spectacle St Vincent Depaul
	                9 000,00 € 

	Créateliers
	400,00 €

	Artis : subvention marché des potiers
	           2 000,00 € 

	Culturloisir 
	500,00 €

	TOTAL (3) :
	55 960,00 €


	4/ AUTRES ASSOCIATIONS :
	 

	APIC (association parents d’élèves indépendants châtillonnais)
	100,00 €

	FCPE
	                   100,00 € 

	Association « A.M.I.S. »
	      Prêt véhicule  

	La Gaule châtillonnaise
	                   380,00 € 

	Amicale des donneurs de sang
	                   120,00 € 

	Association des anciens combattants
	                   340,00 € 

	Sou des écoles publiques
	                   230,00 € 

	APEL St Charles
	                   230,00 € 

	Voyages scolaires + classes découvertes 
	                1 300,00 € 

	(7,63 €/élève/jour) (Provision)
	 

	Comité Miss Châtillon Fonctionnement                                         
	                   600,00 € 

	Comité de la Foire  
	                5 500,00 € 

	Foyer socio-éducatif Lycée Professionnel
	                   100,00 € 

	Amicale du secteur C8
	                   100,00 € 

	Jumelage (cadeaux aux écoles)
	                   590,00 € 

	OGEC St Charles (contrat simple + contrat d’association) (provision)
	40 000,00 €

	Délégation cantonale Education Nationale
	                     40,00 € 

	Amitiés COLCEAG
	                1 555,00 € 

	Forum des Associations  (OMS)
	                1 200,00 € 

	FNACA
	770,00 €

	TOTAL (4) :                            
	           53 255,00 € 

	SOUS-TOTAL (1) à (4)                                      
	         541 926,00 € 

	5/ RESERVE GENERALE NON AFFECTEE
	                5 074,00 € 

	TOTAL Réserves (5) :
	              5 074,00 € 

	TOTAL GENERAL
	         547 000,00 € 


M. le Maire propose donc au Conseil d'approuver ces subventions.
Dans le cadre du débat M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN, lequel souhaite savoir pourquoi les foyers sociaux éducatifs des deux collèges n'ont pas obtenu de subvention. M. MATHIAS indique qu'ils n'avaient pas fait de demande de subvention pas plus que pour répondre à M. PERREAULT l'association autour de la Danse n'a pas obtenu de subvention puisqu'elle n'en a pas fait la demande également.
M. le Maire cède la parole à M. BESSE, lequel souhaite une explication sur la réduction de subvention à l'association des Temps Chauds qui passe ainsi de 7 000 € à 3 500 €. En réponse M. Le Maire indique que la saison 2008 avait fait l'objet de 3 journées de concert sur Châtillon et notamment l'un avec la vedette Dee Dee Bridgewater.
En 2009 un seul spectacle sera donné sur Châtillon par le groupe les Gipsy Queen (orchestre plus spectacle de type cirque). Ce spectacle n'aura pas la même notoriété que les années précédentes d’où la diminution de subvention. M. le Maire signale qu'à Neuville les Dames sera donné un concert avec Manu Dibango. Enfin M. Le Maire souligne qu'il se sent responsable des deniers Châtillonnais d’où la diminution de subvention pour cette année.

Sur proposition de M. le Maire les subventions versées aux associations sont approuvées à l'unanimité des votants.

N° 2 : Plan de relance de l'économie relatif au FCTVA (Budget général + Budget Assainissement).
M. le Maire excuse d'abord M. CAMILLERI percepteur de Châtillon qui n'a pu se libérer compte tenu d'un planning très chargé à cette époque de vote des budgets primitifs. Il souligne que 
M. CAMILLERI quittera Châtillon début août pour une mutation à ST Claude. Il indique que M. CAMILLERI sera invité à la séance du Conseil municipal de mai prochain pour les votes des comptes administratifs 2008et qu'à cette occasion un pot de sympathie sera offert par la Commune.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH pour la présentation de cette question.
La loi de finances rectificative n° 2009-122 du 4 février 2009 portant relance de l’économie permet de verser le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) dû au titre de l’année 2008, dès 2009 au lieu d’un versement en 2010.

Cette mesure concerne les collectivités qui s’engagent à augmenter leurs dépenses réelles d’équipement en 2009 par rapport à la moyenne des investissements des années 2004, 2005, 2006 et 2007.

Pour Châtillon sur Chalaronne, ce montant de référence s’établit à 3 349 288 €.

Le montant des dépenses réelles d’équipement et d’investissement nécessaire en 2009 pour bénéficier de cette mesure doit être simplement supérieur au montant de référence (même seulement de 1 euro).

Le montant des dépenses réelles d’équipement qui figure aux comptes 20 (compte 204 inclus), 21 et 23, sur le Budget Primitif 2009 représente : 
Budget Général = 6 185 235,15 €

Budget Assainissement = 584 500,00 €

Budget Eau = 171 069,53 €

Budget Camping = 38 809,60 €  

Soit un total général de 6 979 614,28 €
Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfecture constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

M. le Maire demande donc de l’autoriser à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle Châtillon-sur-Chalaronne s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.
A l'issue du rapport M. QUIBLIER-SARBACH souligne l'importance des montants de cette action FCTVA puisque la Commune encaissera 1 580 000 € dont 680 000 € au titre de 2007 et 900 000 € au titre de 2008 puisque l'année passée a été une année d'investissements très importante. M. QUIBLIER-SARBACH souligne également que la Commune percevra 
27 000 € au titre des travaux d'assainissement. 
M. le Maire a souhaité faire le commentaire suivant. Actuellement on a tendance à se gausser du gouvernement qui ne prendrait pas toujours de bonnes décisions. Là il s'agit d'une bonne mesure à mettre à son crédit. M. le Maire pense que cela permettra aux Communes non touchées par la crise de cependant continuer leurs efforts en matière d'investissement et d'accélérer la reprise économique. C'est en tout cas d'après le Maire une très bonne surprise de pouvoir percevoir le FCTVA en année N – 1 au lieu de N – 2, surprise dont il se réjouit totalement. Cela permettra donc de désendetter la Commune, il ne sera pas nécessaire de faire l'emprunt de 1 M €. Le montant du FCTVA (2007 = 680 000 € + 2008 = 900 000 €) soit au total 1 580 000 € est donc très important pour la ville. Il pense que toutes les collectivités vont s'engouffrer sur cette aubaine et ainsi relancer l'activité.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve la convention à intervenir avec le représentant de l'état par laquelle Châtillon s'engage à augmenter ses dépenses réelles d'équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d'attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008. Cette décision est prise à l'unanimité.
N° 3 : Fiscalité locale / vote des Taux
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui précise en introduction que les taux actuels datent de 2006 et n'ont pas été réévalués depuis. Ces taux sont les suivants :
· Taxe d'habitation : 

10,23 %

· Taxe sur le foncier bâti : 
16,54 %

· Taxe sur le foncier non bâti : 44,50 %

· Taxe professionnelle : 
14,78 %

M. le Maire propose de les reconduire sans augmentation, comme il s'y était engagé.
Le Conseil Municipal sur proposition de M. le Maire approuve ces taux à l'unanimité.
N° 4 : Ligne de trésorerie de 1 Million d'euros : Approbation du choix de l'organisme bancaire.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui précise qu'afin de couvrir les dépenses d’investissement en cours dans l’attente de recevoir les subventions et dotations à venir, nous avons lancé une consultation auprès de neuf organismes bancaires pour disposer d’une ligne de trésorerie de 1 million d’euros.
Cinq banques ont transmis une proposition pour l'ouverture de la ligne de trésorerie. La proposition jugée la plus intéressante émane de la Banque populaire de Bourgogne - Franche Comté avec les conditions suivantes :
· Durée : 1 an renouvelable

· Index : Euribor 3 mois

· Taux : 1,7030 % (au 9/03/09) avec une marge de + 0,70 % qui donne un taux total de 2,403 % marge comprise.
· Aucun frais de gestion ni de commission n'est appliqué sur cette proposition.

M. Le Maire propose donc de retenir Banque populaire au taux de 2,403 %.
Sur sa proposition le Conseil municipal approuve à l'unanimité cette ligne de trésorerie.
N° 5 : Approbation des budgets primitifs 2009 – Budget Général, Budgets annexes de l'Eau, de l'Assainissement, du Camping, et de la Zac de Malatrait.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel rappelle que l'élaboration des budgets primitifs est un gros travail et qu'il souhaite remercier le service finance et notamment Mme DOIDY pour son implication pour mener à bien ces budgets
BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE : EXERCICE 2009

Il indique que le budget de l'exercice 2009 a été établi avec :

1) une reprise anticipée des résultats de l'exercice 2008, à savoir :

a) un excédent de fonctionnement de 2 149 916,61 € viré à la section d'investissement (c/1068)


b) un déficit de la section d'investissement de 712 735,85 € (c/001).

2)   un montant de dépenses restant à réaliser au 31 décembre 2008 de 3 525 735,15 € et de 1 838 069,86 € en recettes. Parmi les recettes restant à réaliser figure un emprunt d'un montant de 1M € qui a été concrétisé en février 2009.

3) un maintien des taux 2008 des quatre taxes locales :

· taxe d'habitation = 10,23

· taxe foncière (bâti) = 16,54

· taxe foncière (non bâti) = 44,50

· taxe professionnelle = 14,78

A ) Section de fonctionnement :

1) Dépenses : (dépenses réelles de fonctionnement, hors dépenses d’ordre)
	DEPENSES

	CHAPITRES
	Réalisées 2008
	Prévisions 2009

	011.Charges à caractère général
	      1 494 652,18
	       1 568 700,00

	012. Charges de personnel
	      2 135 256,18
	2 300 000,00

	65.Charges de gestion courante
	         807 245,16
	          906 200,00

	66. Charges financières (intérêts)
	   304 672,84
	   490 000,00

	67. Charges exceptionnelles
	       3 766,08
	       7 000,00

	68. Dotations provisions 
	       5 000,00
	       5 000,00

	022. Dépenses imprévues
	
	      6 804,47

	TOTAUX
	4 750 592,44
	5 283 704,47



2) Recettes : (recettes réelles, hors recettes d’ordre)

	RECETTES

	Chapitres
	Réalisées en 2008
	Prévisions 2009

	64. Atténuation de charges

(remboursement sur personnel)
	             75 988,12
	           70 000,00

	70.  Produits des Services
	   277 563,83
	          316 500,00

	73.  Impôts et Taxes
	4 180 441,02
	       4 285 483,00

	74.  Dotations, subventions, 
	2 134 944,43
	       1 815 706,00  

	75.  Produits de gestion
	   373 647,14
	          160 000,00

	76. Autres produits financiers
	            15,00
	

	77. Produits exceptionnels
	     60 876,43
	            34 000,00

	TOTAUX
	7 103 475,97
	       6 681 689,00


Les recettes prévisionnelles de l'exercice 2009 sont en baisse par rapport à l'année 2008. En effet, nous avons perçu en 2008 une somme de 263 561 € en compensation de la baisse de notre taxe professionnelle (compte 74833). De plus, nous avons encaissé au compte 758 une somme de 198 000 € représentant le remboursement par l’assurance pour le sinistre de la maison « Charrière ».

Le montant de l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement s’élève à  1 252 696,38 €.

B) Section d'investissement :

Pour couvrir les dépenses d'investissement, la Commune dispose de l'autofinancement, du FCTVA, de la TLE, de la dotation aux amortissements, de subventions attendues sur quelques opérations et de l'emprunt.

Des crédits complémentaires s'avèrent indispensables pour couvrir les opérations engagées et qui restent à réaliser :

Opérations
185
Salle de Spectacles - Médiathèque
+ 200 000,00


222
Cimetière
+ 17 000,00


233
Electrification éclairage public
+ 140 000,00


281
Restauration Centre Culturel
+ 150 000,00


315
Travaux sécurité Centre Culturel
+ 15 000,00


413
Aménagement Avenue Foch
+ 15 000,00


420
Navette
+ 20 000,00


426
Zone d’activités
+ 70 000,00


429
Accessibilité Centre Ville/Montpensier
+ 100 000,00


435
Piste cyclable / piétonne
+ 300 000,00


437
Sonorisation
+ 80 000,00


441
Aménagement bureau Police Municipale
+ 3 000,00



___________




1 110 000,00

Il convient de rajouter également les sommes suivantes pour les opérations existantes : 


271
Ateliers Techniques
+ 40 000,00


336
Informatique
+ 5 000,00


423
Achat terrain avenue Foch
+ 350 000,00
Ce qui représente un total de : 
+ 1 505 000,00





OPERATIONS NOUVELLES DE L’ANNEE 2009

Dépenses

Serres Ateliers techniques
120 000,00

Locaux rangements Stade Decomble : étude+travaux
160 000,00

Hébergement centre Culturel – Etude : 12 000,00 Travaux : 80 000,00
92 000,00

Salle psychologue scolaire plafond électricité
10 000,00

Rideaux groupe scolaire + MEJ
70 000,00

Modification feux sortie écoles
70 000,00

Nettoyage berges Chalaronne
10 000,00

Installation vidange camping car
5 000,00

Programme voirie – rue Barrit abaissement trottoirs –contrat rivière
155 000,00

Travaux escalier Bel Air
10 000,00

Ralentisseurs routes de Romans et Marlieux
18 000,00

Matériel de voirie + espaces verts
21 000,00

Travaux coulée verte
10 000,00

Achat gros matériel Espaces Verts : tracteur, mini-pelle…
125 000,00


Matériel et travaux piscine
6 000,00


Stade Decomble éclairage + réhabilitation terrains
80 000,00

Salle Age d’Or : matériel
6 000,00

Travaux voirie inondations
85 000,00

Sentiers pédestres
10 000,00

Bureaux mairie

5 000,00

Gymnase Europe Travaux + matériel
11 500,00

Travaux logements communaux
10 000,00

Révision PLU

10 000,00

Sono Espace Bel Air + Mairie
30 000,00

Défense incendie
15 000,00

Gloriette Centre Culturel
10 000,00



__________


1 154 500,00

Les recettes d’investissement : 

Nous avons inscrit la vente de la propriété Lombard pour un montant de 250 000,00 €, et la vente de la parcelle Maillard pour un montant de 180 000,00 € (vente à Monsieur VINCENT), ce qui représente un total de 430 000,00 € inscrit au compte 024.

Le montant des subventions d’investissement s’élève à 136 000,00 €, selon la répartition suivante :

Subvention Conseil Général Groupe Scolaire
+ 87 000,00

Subvention Etat Restauration Centre Culturel
+ 36 000,00

Travaux avenue Foch (reversement Groupe Carrefour)
+ 13 000,00





+ 136 000,00

TLE


+ 60 000,00

FCTVA


+ 1 580 000,00

(680 000 € au titre de l’année 2009 et 900 000 € au titre de l’année 2010)

Ce versement anticipé de la TVA 2010 sur le budget 2009 pour un montant de 900 000 € nous dispense d’avoir recours à l’emprunt pour 2009.
A l'issue de la présentation par M. QUIBLIER-SARBACH, M. le Maire rappelle que l'état de la dette est annexé dans le dossier du Conseil municipal de même que la liste des restes à réaliser du budget 2008.
M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. ANTRIEUX. Celui-ci formule une observation générale en constatant que le budget primitif présenté est axé sur 2 principes partagés par son groupe. Il s'agit du maintien des taux de fiscalité et d'autre part d'un recours à l'emprunt limité à 1 Million en restes à réaliser. Il constate un désengagement de l'Etat en matière de DGF, et une stagnation des recettes fiscales. Il considère que le relèvement des bases de fiscalité par l'Etat est nettement insuffisant et il espère que l'Etat tiendra ses promesses en matière de compensation de la taxe professionnelle dont l'assiette est inférieure à celle de 2006. Ceci permettrait de récupérer 130 à 150 000 €. Il constate que l'autofinancement courant reste conséquent à hauteur de 1 750 000 €. Il souligne enfin que le plan de relance relatif à la compensation de la TVA avec une année de réduction est une juste mesure entre collectivités puisque certaines (les communautés de communes) encaissent les recettes de TVA la même année. D'après lui la récupération de la TVA sur 2 exercices plus la vente du patrimoine, permettent de bâtir une section d'investissements très conséquente. Parmi la liste des investissements énoncés, M. ANTRIEUX déplore le coût excessif de la remise en état du Centre culturel, et celui de la sonorisation prévu à hauteur de 150 000 €. Il  déplore également le coût excessif de la piste cyclable piétonne sur la RD2 de même que le coût de la navette, lequel était annoncé gratuit alors qu'il est prévu à hauteur de 30 000 €. Il reconnaît la continuité des programmes antérieurs par la majorité actuelle et la poursuite des équipements annexes (réalisation d'une serre) et des locaux de rangement. Il souhaite que la majorité actuelle reconnaisse le bien fondé des acquisitions immobilières et des réserves foncières qui lui permettent ainsi de ne pas avoir recours à l'emprunt mais de pouvoir continuer à investir. Il reconnaît que la marge de manœuvre est étroite mais souhaite que la majorité arrête de raconter que les caisses étaient vides en mars 2008. En réponse M. le Maire se dit heureux que M. ANTRIEUX partage les mêmes analyses que lui. Il considère que le paragraphe portant sur les acquisitions foncières est pour le moins "audacieux". 
Sur le dossier de la fiscalité lié au déménagement de l'usine Solvay, il paraissait impossible d'imposer à la dite société de conserver 2 sites professionnels. Il faut néanmoins noter que la progression de la fiscalité a été entre 2002 et 2006 de 47 % grâce à l'augmentation de la TP de SOLVAY. 
Pour ce qui concerne la sono, contrairement à ce qui a été dit ce n'est pas 150 000 € qui y sont consacrés mais seulement 90 000 € dont 70 000 € pour la sono de l'hyper centre et 20 000 € pour la remise à niveau de la sono de l'Espace Bel Air, ce que confirme M. QUIBLIER-SARBACH. M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui réaffirme qu'il n'a jamais dit que les caisses étaient vides mais seulement que la Commune devait avoir recours à l'emprunt. Ce que conteste fortement M. ANTRIEUX qui lui dit n'avoir entendu que cela pendant les 2 mois qui ont suivi les élections municipales.
Pour ce qui concerne la Navette M. QUIBLIER-SARBACH, indique qu'il s'agit d'un service à la personne et qui dit service à la personne ne dit pas gratuité. Ce qui lui semble important est que la Navette était prévue à hauteur de 80 000 € environ en 2008 et que la convention avec Visiocom permet une mise en œuvre du service avec un minimum de coût. La somme de 
20 000 € prévue sert à payer les panneaux de signalisation et à sécuriser les arrêts ainsi qu'à régler le siège pour handicapés du véhicule. 
Pour ce qui concerne le stade Decomble M. le Maire indique qu'une seule opération a été globalisée au programme 443 pour 160 000 € qui consistera à réaliser un local de rangement pour le club de Tennis ainsi qu'un club house pour la réception des équipes adverses.
A l'issue du débat M. le Maire propose d'adopter le budget primitif 2009 du budget général, l'affectation du résultat et sa reprise anticipée, ce qui est accepté à l'unanimité des votants par le Conseil municipal.

BUDGET ANNEXE DE L'EAU : EXERCICE 2009

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH pour la présentation de ce budget primitif service de l'eau qui a été établi avec :

1) une reprise anticipée des résultats de l’exercice 2008, à savoir :

a) un excédent de fonctionnement de 193 350,61 €, inscrit au compte 002 en recettes,

b) un déficit d’investissement de 25 024,69 € inscrit au compte 001

2) un montant de dépenses restant à réaliser au 31 décembre 2008 de 161 069,53 € et de 268 917,60 € en recettes.

Le montant des recettes de fonctionnement s'élève à 435 565,92 € et le montant des dépenses à 72 344,17 €.

L’autofinancement dégagé de la section de fonctionnement de 363 221,75 € ne sera pas affecté à la section d’investissement. En effet, nous avons un projet d’aménagement du Château d’eau, nous ne sommes pas encore prêts pour inscrire cette opération en 2009. Nous aurons également à prendre en charge des travaux pour des canalisations d’eau. 
Il est envisagé de présenter ces opérations lors de la préparation du budget 2010.

Pour ce qui concerne la section d’investissement, une somme de 10 000 € pour une étude relative aux interconnexions d’alimentation en eau potable a été inscrite.
La section d’investissement présente un montant total de dépenses de 198 359,53 € et de 332 161,77 € en recettes.

Les excédents de la section de fonctionnement et de la section d’investissement seront donc pris en compte lors de la préparation du Budget Primitif 2010. 

M. Le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. ANTRIEUX, lequel souhaiterait savoir si le solde de 130 000 € pour l'usine de démanganisation sera suffisant pour payer la fin des travaux ou pas ?
M. FORAY indique qu'il restera des aménagements extérieurs à terminer. Il rappelle que 
2 avenants ont été passés sur 2008 et qu'à l'heure actuelle, tous les travaux sont à peu près terminés et que le crédit indiqué sur le budget sera suffisant. Pour sa part M. Le Maire confirme que la station fonctionne très bien sur le plan microbien, mais qu'il reste le nettoyage des réseaux à effectuer par la SDEI. Pour l'entretien des réseaux, un phasage a été établi et une information a été donnée et /ou sera donnée encore en commission de travaux. M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN, lequel souhaiterait connaître les modalités du programme de nettoyage. De plus, il évoque la ligne portant sur l'étude de l'interconnexion pour 10 000 € et savoir en quoi cela consiste. M. FORAY lui indique que les modalités de nettoyage des réseaux d'eau potable préalable à la mise en service de l'usine de démanganisation sont incluses dans le contrat d'affermage passé avec la SDEI au titre de la DSP. Pour ce qui concerne l'étude interconnexion celle-ci a un coût de 
10 000 € qui ont été inscrits au budget primitif 2009. L'étude débutera dans les semaines à venir et portera sur la problématique globale des interconnexions des réseaux d'eau potable entre ceux de Sulignat, du Chatelard etc…

A l'issue du débat M. le Maire propose d'adopter le budget primitif annexe de l'eau 2009, l'affectation du résultat et sa reprise anticipée, ce qui est accepté à l'unanimité des votants par le Conseil municipal.
BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT : EXERCICE 2009

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH.
Le budget de l’exercice 2009 a été établi avec : 

1) une reprise anticipée des résultats de l’exercice 2008, à savoir 

a) un excédent de fonctionnement de 90 304,43 € viré à la section d’investissement (compte 1068)

b) un déficit d’investissement de 9 840,67 € inscrit au compte 001

2) un montant de dépenses restant à réaliser au 31 décembre 2008 de 261 500,00 €  et de 108 417,00 € en recettes.

Le montant du capital restant dû de la dette au 1er janvier 2009 s’élève à 732 849,65 €

Le montant des dépenses de fonctionnement s’élève à 358 857,99 €. Les recettes de fonctionnement permettent de dégager un auto financement de 63 496,40 € viré à la section d’investissement. 

Pour ce qui concerne la section d’investissement, nous poursuivons notre démarche concernant les travaux d’amélioration de la station d’épuration et les travaux de réhabilitation des réseaux.
Il convient donc de rajouter les sommes suivantes :
· opération 47 : déshydratation des boues : 160 000,00 €

· opération 54 : dessableur : 35 000,00 €
· opération 55 : auto contrôle bassin orage : 35 000,00 €

· opération 56 : eau industrielle : 15 000,00 €
· opération 57 : brasseur bassin orage : 30 000,00 €

· opération 58 : réhabilitation réseaux : 18 000,00 €

· opération 59 : traitement phosphore : 30 000,00 €

Pour équilibrer la section d’investissement, il ressort un besoin de financement de 
260 000,00 € (emprunt).

M. QUIBLIER-SARBACH indique que pour ce qui est de l'amélioration de l'auto surveillance de la station d'épuration un problème se pose dans la mesure ou l'agence de l'eau bloque la subvention liée à ces travaux. M. FORAY confirme ce problème bloqué par l'agence de l'eau depuis 18 mois. En attendant les problèmes de casses et de pièces usées deviennent de plus en plus importants et il va falloir décider soit d'attendre la subvention de l'agence de l'eau et de faire les travaux consécutivement, soit de faire les travaux sans subventions ou avec une petite subvention.
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui indique qu'il est tout à fait d'accord sur les contraintes de plus en plus importantes du budget assainissement et quid du financement des travaux d'amélioration de l'auto surveillance si l'agence de l'eau ne verse pas de subvention.
M. FORAY en réponse lui indique qu'il faudra décider de toute façon, et M. QUIBLIER-SARBACH indique que il faudra forcément réaliser un emprunt pour assurer le financement. M. FORAY propose enfin de mettre toutes les parties prenantes autour d'une table (l'agence de l'eau, le service de la DDAF, le service de l'eau de la DDA, etc…) pour pouvoir débloquer la situation. M. QUIBLIER-SARBACH rappelle que le capital restant dû des emprunts s'élève à 732 000 €, et que avec l'emprunt nécessaire en 2009 si besoin, l'extinction de la dette se fera sur 14 ans environ sauf à augmenter les taxes d'assainissement, ce qui pour l'instant n'est pas envisagé. M. le Maire conclut en indiquant que malgré un endettement relativement important, ce budget est toujours excellent et que les installations le sont également. 
A l'issue du débat M. le Maire propose d'adopter le budget primitif annexe de l'assainissement 2009, l'affectation du résultat et sa reprise anticipée, ce qui est accepté à l'unanimité des votants par le Conseil municipal.
BUDGET DU CAMPING : EXERCICE 2009
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel indique que le budget du camping a été établi avec :

1) une reprise anticipée des résultats de l'exercice 2008, à savoir :

a) un déficit de fonctionnement de 9 126,32 € inscrit au compte 002 

b) un déficit d'investissement de 8 178,45 € au compte 001.

2) Un montant de dépenses restant à réaliser au 31 décembre 2008 de 15 109,60 € et de 10 597,00 € en recettes.

Les dépenses inscrites à la section d'investissement concernent :

· l'installation de sols en caoutchouc pour les jeux : 6 500 € HT (opération 47)
· la borne électrique : 2 000 € HT (opération 48)

· le digicode : 1 200 € HT (opération 49)

· les travaux sur les berges – inondation : 14 000 € HT (opération 50)

Une subvention de 27 000,00 € émanant du budget général est nécessaire pour équilibrer la section de fonctionnement.

Pour la section d’investissement un emprunt de 27 000,00 € a été inscrit au compte 1641 pour prendre en compte les dépenses d’investissement prévues cette année. 

M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. ANTRIEUX lequel reconnaît les difficultés à équilibrer la section de fonctionnement du budget Camping qui est beaucoup liée aux conditions climatiques de l'été. Il s'interroge sur le fait de savoir combien de temps l'Etat acceptera ce versement de subvention d'équilibre.
M. ANTRIEUX revient sur la maquette du budget notamment la page 5 ou il apparaît que l'article 62 reprend la totalité des charges de personnel et fausse ainsi le montant des crédits affectés. Il faut donc lire en lieu et place à la place de 68 443,78 € la somme de 8 943,78 € qui est la réalité. Ainsi l'article 62 amène une confusion dans la lecture de la maquette. Il faut donc avoir cela à l'esprit indique M. ANTRIEUX. M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS qui indique qu'il est bien conscient des difficultés à équilibrer financièrement le budget du camping et que diverses actions vont être mises en œuvre en 2009 pour améliorer le rendement. Il s'agit d'abord de la création d'un site internet qui présente le camping de Châtillon avec la possibilité d'effectuer des réservations en ligne. D'autre part, la Commune a décidé d'instaurer la gratuité de la piscine pour les gens qui fréquentent le camping ainsi qu'une gratuité d'accès à la Médiathèque. Il rappelle que le camping de St Paul vient d'être fermé et que celui de Sandrans ne réouvrira pas en mai 2009. Par conséquent il se peut que la fréquentation de Châtilllon s'en trouve largement accrue d'autant que le camping de Villars est également en difficulté. M. Le Maire reconnaît bien volontier que le camping doit s'autofinancer mais que l'ouverture d'un camping c'est aussi un développement de l'économie, que cela amène beaucoup de touristes qui font travailler le commerce local et c'est un service à la population en général. C'est donc une bonne chose d'avoir un camping dans une commune même si cela peut coûter un peu notamment les années avec mauvais temps.
M. le Maire indique qu'il préfère créditer le camping de 27 000 € pour qu'il puisse tourner de la même façon que d'autres structures sont largement financées par la collectivité publique. Il se dit donc ravi d'avoir ce camping à la disposition de la ville.

A l'issue du débat M. le Maire propose d'adopter le budget primitif annexe du camping 2009, l'affectation du résultat et sa reprise anticipée, ce qui est accepté à l'unanimité des votants par le Conseil municipal.
BUDGET DE LA ZAC DE MALLATRAIT : EXERCICE 2009 :

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, pour la présentation de ce budget.
Le budget de la ZAC de Mallatrait a été voté pour la première fois en 2007. C'est un budget voté seulement en section de fonctionnement.

En 2007, nous avions financé le démarrage des études (pour 37 387,40 €).

En 2008, nous avons poursuivi les études que nous avons financées pour un montant de 33 072,41 €. Nous avons également acheté le terrain « Perez » pour un montant de 
205 962,56 €. Aucune recette n’a été réalisée à ce jour.
Le budget 2009 est établi avec la reprise anticipée des résultats 2008, soit :

· un déficit de la section de fonctionnement de 276 422,37 € inscrit au compte 002 (dépenses)

Les dépenses : 

Elles s'élèvent à 4 543 577,63 € auxquelles il faut rajouter le déficit de la section de fonctionnement soit 276 422,37 €, soit un total de 4 820 000,00 €.

Les recettes s’élèvent à 4 820 000,00 €.

	DEPENSES
	RECETTES

	  002                                          276 422,37

6015 514 037,44

6042 100 000,00

6045 3 929 540,19

4 820 000,00
	7015                                      4 820 000,00

                                             ___________

                                              4 820 000,00


Le budget 2009 a été construit sur les mêmes bases que le budget 2008. En effet, la réflexion que nous menons actuellement sur ce dossier nous permettra de définir de façon plus précise les orientations de ce projet dans les mois à venir.



Dans le cadre du débat M. MORRIER rajoute qu'il s'agit d'un copié collé du budget de l'exercice précédent, très théorique et qui sera redéfini courant 2009 lorsque le projet aura été revu. Des hypothèses sont en effet en cours d'études par la commission d'urbanisme. 
A l'issue du débat M. le Maire propose d'adopter le budget primitif annexe de la Zac de Mallatrait 2009, l'affectation du résultat et leur reprise anticipée, ce qui est accepté à l'unanimité des votants par le Conseil municipal.
N° 6 : Personnel communal : Création de Contrats aux services Espaces verts, Voirie, Musée et navette.

M. Le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel propose la création de 4 contrats pour les services suivants :

· Service Espaces verts : Création d'un emploi de contractuel sur le grade d'adjoint technique de 2ème classe pour 6 mois à partir du 1e /04/2009. Il s'agit d'étoffer le service fleurissement notamment en production florale.

· Service voirie : Création d'un emploi à temps complet sur le grade d'adjoint technique de 2e classe du 15/04 au 31/10/09. cet emploi est justifié par le fait qu'un agent de la voirie est détaché complètement au service piscine dès le 15/04/09.

· Service Musée : il vous est proposé de créer un contrat de saisonnier du 1e/04 au 31/10/09 à temps complet pour permettre au Musée de tourner pendant la période touristique avec l'ouverture au public y compris le week-end et les jours fériés.

· Service Navette : il vous est proposé de créer un contrat du 1e/04 au 30/06/09 à temps complet d'une durée de 35 h sachant que la partie navette représentera environ 20 h et que le temps résiduel de cet agent sera affecté à des tâches de voirie.

Les rémunérations de ces 4 postes seront fixées en application de l'indice brut 297 de la fonction publique territoriale soit environ le SMIC mensuel.

M. Le Maire cède la parole à M. BESSE lequel s'interroge sur le fonctionnement du Musée dans la mesure ou il y a eu plus de fréquentation en 2008 alors que le Musée va fonctionner avec un agent de moins. 
A propos de la Navette M. BESSE a constaté que le contrat du chauffeur se déroulerait du 1e /04 au 
30 /06. Qu'adviendra t-il de la Navette au 1e/07. En réponse M. MATHIAS indique que la personne a été placée en position de contractuel parce qu'a titre d'essais mais qu'au 1e/07 celle-ci sera stagiairisée puis titularisée en temps opportun.
Pour le Musée M. QUIBLIER-SARBACH indique que la décision d'avoir 3 emplois était liée aux statistiques de fréquentations fournies par M. BOURGEOIS, et que d'autre part la décision a été également d'accepter 2 stagiaires en même temps en renfort. Il considère donc dans ces conditions que le Musée est en capacité de fonctionner.

M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui lui s'inquiète aussi du fonctionnement avec 2 ou 3 salariés, au lieu de 3 et 4, l'an dernier. M. ANTRIEUX indique qu'il a appris que par suite de défection de plusieurs salariés en même temps des groupes avaient néanmoins été accueillis par des personnes remplaçantes. Il s'interroge donc sur les modalités de gestion notamment par rapport à la régie. En réponse il lui a été indiqué que le passage des groupes était facturé et ne relevait pas de la régie. 
M. Le Maire rajoute que l'inventaire n'a pas du tout avancé pendant l'hiver malgré des demandes répétées et des ultimatums. Pour répondre à M. ANTRIEUX, M. le Maire rappelle que les visites de classes étaient prévues en rendez-vous depuis déjà longtemps et qu'il a bien fallu remplacer au pied levé les salariés du Musée, alors que cela n'est pas l'habitude. Il rappelle que les statistiques montrent une augmentation des scolaires mais une diminution des adultes pour aboutir au chiffre global de 
9 000 entrées pour l'année 2008 et que le Musée du petit train enregistre 14 000 entrées.
Sur proposition du Maire le rapport est adopté à l'unanimité des membres du Conseil municipal.

N° 7 : Règlement de la Médiathèque : Approbation.

M. le Marie cède la parole à Mme SICAUD qui rappelle pour information que les travaux de la Médiathèque sont à ce jour terminés à l'exception de quelques détails qui font partie des réserves soulevées à la réception des travaux.

Actuellement les services de la Médiathèque procèdent au déménagement et à la réinstallation des livres et ce pendant une période de 6 semaines. La Médiathèque doit rouvrir au public à partir du mardi 31 mars 2009. 

Le règlement intérieur a été largement amélioré et vous est soumis lors de cette présente séance, préalablement à l'ouverture. Vous trouverez donc le projet de règlement intérieur en pièce annexe. Il faut noter l'importance des chapitres 2 et 3 qui fixent les modalités de prêts applicables aux usagers. 

La principale innovation réside dans le fait que la Médiathèque est ouverte gratuitement aux utilisateurs du camping, ceci dans le but de renforcer l'attractivité du camping.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver ce règlement intérieur ainsi que les annexes.
Mme SICAUD rajoute que les tarifs ont été votés pour 2009 en novembre dernier.

M. le Maire indique que l'ouverture au public sera beaucoup plus importante que par le passé. M. le Maire cède la parole à M. BESSE lequel a relevé 2 anomalies mineures dans la rédaction du règlement. L'une concerne le remplacement des DVD et l'autre concerne l'article 26 où il est fait état de disquettes. D'un commun accord ces deux articles seront rectifiés. 
Sur proposition du Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité le règlement qui sera en vigueur à l'ouverture de la Médiathèque le 30 mars prochain. 
N° 8 : Cession de terrains à M. Fabrice VINCENT.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui rappelle que par délibération de mai 2008 le conseil municipal avait voté la cession de la parcelle située à Maillard, cadastrée A 925 à la Sté PICARD Piscines et avait également cédé la parcelle A 924 au garage TASPINAR. Puis la Sté de piscines a déclaré qu'elle n'était plus intéressée après moult courriers émanant du notaire, sur l'insistance de la Mairie.

Au terme des négociations avec M. Fabrice VINCENT, il vous est proposé de céder au prix de 45 € le m2 les parcelles suivantes :

· la parcelle A 925 (ex PICARD piscine) d'une superficie de 1 409 m2 
· la partie A 927 d'une superficie de 2 211 m2

· la parcelle A 929 pour partie seulement d'une superficie d'environ 140 m2 à 
M. Fabrice VINCENT (document d'arpentage en cours).

Pour mémoire celui-ci a obtenu un permis de construire sur la parcelle A 927 mais il souhaite revoir son projet sur l'ensemble du terrain.
M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver la cession de ces 3 parcelles à 
M. Fabrice VINCENT et de l'autoriser à signer les actes notariés.

A l'issue de la présentation M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN lequel pose la question quant à la suppression de l'accès donnant sur l'ancienne départementale du fait de la cession de la parcelle 929 pour partie. En réponse M. FORAY indique que sur la parcelle 926 il est prévu d'aménager un giratoire permettant aux véhicules de faire demi tour sans problème et ainsi d'éviter la sortie sur l'ancienne départementale. Pour répondre à la question d'une conseillère (Mme RAVOUX) il a été indiqué que la destination du projet serait la réalisation d'un ensemble de bureaux.
Le Conseil municipal a approuvé à l'unanimité la cession des 3 parcelles cadastrées A925, 927 et 929 pour partie.
N° 9 : SALLE DE SPECTACLES MEDIATHEQUE / AVENANTS MARCHES DES LOTS : N° 2 Sté BERTHET - N° 3 Sté VOUILLON – N° 7 Sté GRAMMATICO - N° 13 Sté DARD - N° 15 Sté RPN - N° 16 Sté RHONALP FROID - N° 17 Sté GUILLOT - N° 18 Sté DELAGRAVE - N° 19 Sté IRELEM.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui indique que suite à l'aménagement des bureaux d'urbanisme et de quelques autres modifications, le détail des avenants est le suivant :
Lot N° 2 Sté BERTHET

· Travaux de démolition pour les locaux urbanismes : total 3 704,19 € HT

· Mise en place d'un fourreaux électrique entre façade mairie et façade magasin de l'autre côté de la rue Baudin : total 1 785,17 € HT

· Dégagement d'une évacuation EU des sanitaires mairie pour remplacement de celle-ci : 
total 1 754,20 € HT

· Réfection du mur en pisé mitoyen vers chaufferie : total 4 084,45 € HT

Lot N° 3 Sté VOUILLON et fils :

· Travaux permettant d'améliorer l'étanchéité de l'arase du mur pignon conservé en fond de scène : montant 2 952,35 € HT

· Hausse de planche de 27 mm en support de couverture zinc dans le hall d'entrée (prévue en volige de 15 mm au marché) : montant 1 560 € HT soit au total 4 512,35 €

Lot N° 7 Sté GRAMMATICO :

· Agrandissement d'un châssis suite au réagencement des bureaux au niveau 1 médiathèque : montant 386 € HT

· Modification de la porte d'accès sur courette de l'Age d'Or depuis le couloir rue Bergerat afin d'élargir le passage utile : montant 1 463 € HT coût total 1849 € HT.
Lot N° 13 Sté Joël DARD :
· Remplacement d'un fond plafond prévu initialement en placo par un faux plafond démontable : coût 270,73 € HT.
· Pause de laine de verre en complément du faux plafond régie : 174,60 € HT.
· Modification de programme avec pose de faux plafond pour l'aménagement de locaux au rez-de-chaussée de la Mairie : coût 2 482,62 € HT soit un total de 2 927,95 €.
Lot N° 15 Sté RPN :

· Aménagement des bureaux urbanisme au rez-de-chaussée de la Mairie : montant 
6 800,26 € HT

Lot N° 16 Sté RHONALP FROID :

Le détail sera donné en séance / Avenant ajourné

Lot N° 17 Sté GUILLOT :

Le détail sera donné en séance : Mise en place d'un cordon de déneigement antigel dan la noue de la toiture : Coût total 2 257,58 € HT.

Lot N° 18 Sté DELAGRAVE :

· Changement de prestation en finition des fauteuils afin de satisfaire les nouvelles normes de sécurité anti-feu : montant 1 566,45 €

Lot N° 19 Sté IRELEM :

· Changement de prestation sur le matériel de projection 35 mm : le projecteur neuf prévu au marché initial pour un montant de 31 475 € HT est remplacé par un projecteur d'occasion d'un montant de 22 414 €  HT : montant – 9 061 €.

M. le Maire demande donc d'approuver ces avenants et de l'autoriser à les signer.
M. Le Maire rajoute que l'avenant au lot N° 19 se justifie entièrement dans la mesure ou les projecteurs numériques seront utilisés dans un délai court de 3 à 5 ans pour la quasi-totalité des films. Il n'est donc pas utile d'avoir un projecteur classique neuf pour une durée aussi courte.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve l'ensemble des avenants et l'autorise à les signer.
Rapport N° 10 : Maison de Retraite / Désignation des représentants du Conseil municipal et de 2 personnes qualifiées.

M. le Maire présente la question et indique que depuis la modification des statuts des statuts de l'hôpital local se transformant en maison de retraite, il convient de délibérer à nouveau pour désigner les 3 représentants du Conseil municipal ainsi que 2 personnes qualifiées.

IL propose donc de reconduire les 3 représentants du conseil qui étaient déjà membres du Conseil d'administration pour l'hôpital local à savoir : 

· M. Philippe PERREAULT

· Mme Gisèle BLENET

· Et lui-même
Pour ce qui concerne les personnes qualifiées, il propose Mme Isabelle MATHIAS et la 2ème personne sera proposée lors de la séance du mois d'avril. 

Sur proposition de M. le Maire sont donc élu à l'unanimité au conseil d'administration Messieurs Philippe PERREAULT, Yves CLAYETTE, et Mme Gisèle BLENET, pour les personnes qualifiées Mme Isabelle MATHIAS.

N° 12 : Informations de M. Le Maire
M. le Maire indique les faits suivants :

· Points d'apport volontaire (PAV), 2 PAV ont été incendiés vendredi 14. Cet acte de petite délinquance aurait pu être beaucoup plus grave et entraîner des incendies importants.
· Ouverture de la Médiathèque : un pot a destination des élus, des bénévoles et du personnel se déroulera le 31 mars à 18h30.

· Commémoration de la guerre d'Algérie : il est rappelé que celle-ci se déroulera le 
19 mars à 18h30.

· Remise des prix du fleurissement : se déroulera à l'Espace Bel Air le 20 mars à 18h30.
· ANPE : en février 154 demandeurs d'emplois étaient répertoriés dont 80 hommes 74 femmes et 117 indemnisés.
N° 13 : Informations des adjoints.

A) M. FORAY :

· Centre des services techniques : le déménagement des différents lieux occupés par la voirie et les espaces verts est en cours et sera terminé vers la fin du mois de mars.

· Salle des fêtes médiathèque : travaux en cours de finition, ouverture prévue courant mai pour la salle de spectacles et au 31 mars pour la médiathèque.
· Inondations du 6, 7 février : les travaux d'urgence ont été réalisés notamment dans le quartier du Grobon.

B) Mme SICAUD :

· 6ème classe de l'école maternelle : l'inspection académique a fait savoir que la 6e classe serait réouverte à compter de septembre 2009.
C) M. QUIBLIER-SARBACH :

· Plan de relance relatif au FCTVA : M. QUIBLIER-SARBACH indique qu'une erreur s'est glissée dans le projet de convention, il faut lire 108 % d'augmentation au lieu de 208 % d'augmentation
D) M. MONTRADE :
· Navette : M. MONTRADE indique que le véhicule sera récupéré pour le 18 mars, il indique que normalement le service sera mis en œuvre en principe le 14 avril prochain.
M. le Maire clôt la séance à 20 h 45 et remercie le public, la presse et les services à savoir 
M. MOREL, Melle BETTU, Mme DOIDY et la police municipale, Mme Gaëlle DUFOUR.

La prochaine séance est donc fixée le 20 avril à 18 h 30.
Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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